
 Procès Verbal de la séance du 19 janvier 2023 

 

Convocation du 13 janvier 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-neuf janvier à 18h30, le conseil municipal de la commune, dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la présidence de Mr BAUDOUIN Daniel, 
Maire.  

 
Présents : BAUDOUIN D. BIRAUD F. BRIAND A.  BRINEAU E. DROUARD V. GRAVIER M. 

MINOZA S. PARTHENAY J. SIONNET C. TANGUY J.N. VENEAU D. 

Absents excusés :  

RIOU-BOURDON G. 

Absents :  

 
Secrétaire de séance : Monsieur Florian BIRAUD 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1– Approbation du PV du 15 décembre 2022 
2 – Modification des statuts ID 79 
3 – Urbanisme 
4 – Convention avec les associations 3 pattes et 30 millions d’amis 
5 - Devis 
6 – Questions diverses 
 
Le procès-verbal de la précédente assemblée a été lu et approuvé. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission de Madame Delphine 
DURIEZ de son mandat de conseillère municipale par lettre en date du 16 janvier 2023. 
 

1 – Modification des statuts de l’Agence Technique 
Départementale des Deux-Sèvres (ID 79)               2023-01-01 
 
 La création de l'Agence technique départementale a été approuvée par délibérations 
concordantes du Département et des communes et établissements publics intercommunaux 
qui en sont membres. L'Agence a été installée en février 2018. Les statuts ont été modifiés en 
avril 2019 pour prendre en compte les communes fusionnées. Après quatre ans de 
fonctionnement, il convient d'ajuster et préciser les statuts de l'Agence. 
 
Les modifications proposées portent principalement sur les points suivants : 
- la prise en compte des recommandations de la Chambre Régionale des Comptes ; 
- la tenue des instances en visioconférence. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111-1, L.1111-2, 
L.1111-4, L2121-29, L2131-1, L2131-2, L.5511-1 ; 
 
Vu la délibération n° 11 A du 10 avril 2017 par laquelle le Conseil départemental des Deux-
Sèvres a décidé de créer l'Agence technique Départementale des Deux-Sèvres et approuvé les 
statuts ; 



 
Vu la délibération de l'assemblée générale de l'Agence technique départementale du 10 avril 
2019 relative à la modification des statuts de l'Agence ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 21 décembre 2017 de la commune de Marigny 
approuvant l'adhésion à l'Agence technique départementale des Deux-Sèvres ; 
 
Vu la délibération de l'assemblée générale de l'Agence technique départementale du 30 
novembre 2022 relative à la modification des statuts de l'Agence ; 
 
 
Considérant que le Département a décidé de créer l'Agence technique départementale des 
Deux-Sèvres afin d'apporter aux communes et établissements publics intercommunaux une 
assistance d'ordre technique, juridique et financier ; 
 
Considérant qu'après quatre années de fonctionnement, les statuts doivent être ajustés 
notamment s'agissant des recommandations de la Chambre régionale des Comptes ; 
 
décide : 
 
-  de donner son accord aux modifications apportées aux statuts de l'Agence technique 
départementale des Deux-Sèvres et d'approuver les statuts modifiés tels qu'ils figurent en 
annexe. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte les modifications statutaires d’ID 79. 

 

2  - Urbanisme  
 
Droit de préemption :  
 
Monsieur le Maire fait part des ventes suivantes : 
- au N°18 A route de Poivendre 
- au N°21 route de la Guigneraie 
 
La commune décide de ne pas utiliser son droit de préemption sur ces ventes. 
 

3 – Convention avec l’association 30 millions d’amis          2023-01-02 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune souhaite signer une 
convention avec l’association de protection animale, 30 millions d’amis, afin d’obtenir des 
aides au financement des factures vétérinaires des chats libres sauvages de la commune. 

La fondation 30 Millions d’amis a mis en place une convention avec les mairies pour des 
campagnes de stérilisations et d’identification. Elle s’engage à régler la moitié des frais 
vétérinaires sur la stérilisation et l’identification par puce électronique des chats errants, à 
hauteur de 80 € pour les femelles (40 € Commune / 40 € Fondation) et 60 e pour les mâles (30 
€ Commune / 30 € Fondation) et 100 € pour les femelles gestantes (50 € Commune / 50 € 
Fondation). 



La convention ne concerne pas les chats adoptables et sociables, elle concerne uniquement les 
chats errants sauvages qui doivent être relâchés sur leur lieu de trappage après leur 
stérilisation et leur identification au nom de la Fondation 30 millions d’amis. 

La convention prend effet après signature des deux parties et est conclue pour un an. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte la convention avec l’association 30 

millions d’amis et autorise Monsieur le Maire à signer les documents s’y rapportant. 

    

4 – Convention de partenariat avec l’association 3 pattes 

        2023-01-03  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune souhaite signer une 
convention avec l’association de protection animale 3 pattes dans le cadre de la mise en place 
de la gestion des chats errants sur la commune de Marigny. 

Les chats errants juniors (à partir de 4 mois) et adultes, sur la commune de Marigny non 
socialisés resteront sous la responsabilité et la gestion de la Mairie de Marigny. Ils 
bénéficieront des campagnes de stérilisations, et cas échéant de leur nourrissage par la 
commune de Marigny. 

Les chatons et jeunes chats socialisés et/ou socialisables, non identifiés, trouvés sur la 
commune de Marigny seront pris en charge par l’association 3 pattes et placés en famille 
d’accueil afin de les mettre en règle pour leurs adoptions. 

 

La convention est conclue pour une durée illimitée à compter de sa date de signature des 2 
parties. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte la convention avec l’association 3 pattes  

5 – Devis 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des différents devis ci-dessous  

- SÉOLIS : 20 horloges pour gérer l’éclairage public sont à remplacer pour un coût de 
537 € HT l’unité et un déplacement de 654 € HT soit un coût total de 11 504,64 € HT 
(13 805,57 € TTC). Une subvention de 70 % du montant HT sera accordée par le 
SÉOLIS. 
 

- Signaux girod :  
Devis de 4279,60 € TTC pour 30 pancartes de noms de rues. 

 
- Espace EMERAUDE : 

Réparation de de la tondeuse pour un coût total de 3 104,19 € TTC. 
                             

Questions diverses :  



- La commune va se rapprocher de Square Habitat qui propose une assurance pour les 
loyers impayés, la détérioration du logement et une protection juridique 
 

- Le chêne vert de Péré, classé depuis le 03/08/1931, est ajouté au périmètre des 
bâtiments de France pour toutes demandes d’urbanisme. 
 

- Le dispositif argent de poche est reconduit en 2023 à compter des vacances d’avril, 
puis en été et à la toussaint. 
 
 

 
     Fin de la séance : 21h00 

 
 
Le Président,      La secrétaire de séance 


